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Montréal, 17 novembre 2006
                    PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER 
Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Régie de l’énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

OBJET :
R-3587-2005 Phase II : Demande de modifier les tarifs de Gazifère inc. à compter du 1er janvier 2006 et d’approuver un mode de réglementation allégé; et 

R-3611-2006 : Demande d’approbation du plan d’approvisionnement de Gazifère inc. pour l’exercice 2007.
Me Dubois, 

Vous trouverez ci-joint la demande de paiement des frais d’Option consommateurs et de l’Acef de l’Outaouais transmise dans le cadre des dossiers mentionnés en rubrique. Vous constaterez que les heures de l’analyste dépassent les balises, en voici les raisons;
Les heures de préparation de l’analyste sont au-delà de 97 heures, mais OC ne réclame que 84 heures de sorte que le budget total soit le même montant que celui approuvé par la Régie dans  la décision D-2006-125 (car les experts ont travaillé 4.5 heures de moins que leurs budget total). Le dépassement du nombre d’heures de l’analyste ce justifie par les raisons suivantes : 
A. En plus de son travail d’analyste habituel, madame Rowan a activement assisté les Docteurs Higgin et Wightman avec la préparation de leurs rapport d’expert ainsi qu’avec les réponses aux demandes de renseignements; 
B. Par ailleurs, madame Rowan a dû effectuer plus de recherches et assister dans l’interprétation d’anciennes décisions qu’il était prévu au départ, surtout dû au fait que l’expert Dr Wightman est unilingue anglais. 
Veuillez agréer, Me Dubois, l’expression de nos meilleurs sentiments. 

Sandra Vaillancourt

Adjointe à l’administration

Option consommateurs
c.c: 
Me Louise Tremblay (Miller Thomson Pouliot). 


